
 

Préjudice esthétique temporaire 

Comparaison AREDOC – ANADOC 

 

ALTERATIONS 

RETENUES 

TITRE ET DEFINITION 

Préjudice esthétique temporaire 

Définition Dinthilhac avec mention de la 

jurisprudence de la Cour de cassation  

• la nature des lésions,  

• leur localisation,  

• leur étendue,  

• la durée du ressenti. 

Toutes les altérations perceptibles par 

l’ouïe, l’odorat et le toucher avant 

consolidation. 

Définition Dinthilhac éclairée par la 

jurisprudence de la Cour de cassation  

 

Préjudice esthétique temporaire 

AREDOC * ANADOC 

* AREDOC, Lettre de la COREIDOC n°21 – Le préjudice esthétique temporaire (PET), octobre 2018 

   AREDOC : « Mission d’expertise médicale 2023, commentaire du point 13 – Dommage esthétique temporaire 

constitutif d’un préjudice esthétique temporaire (PET) » 

 

 

 

AUTONOMIE DU 

POSTE Pouvoir d’appréciation de l’expert de retenir ou 

non comme poste autonome ou dans les 

souffrances endurées ou des gênes temporaires, en 

argumentant sa position. » 

 

Ex : « Le fait de s’être déplacé à l’aide d’un 

déambulateur ou d’avoir dû porter un collier 

cervical, une attelle ou une orthèse, peut relever 

soit des souffrances endurées au titre 

notamment, du « caractère astreignant des 

soins, soit des gênes temporaires au titre de la 

thérapeutique prescrite. » 

 

 

Autonomie systématique 

Absence de cotation  

 

CRITERES 

D’EVALUATION 

Description, dégressivité, durée  

IDEM + 

 

Illustrations dans le rapport avec 

photographies et enregistrements 

 

Cotation sur une échelle de 1 à 7 

 


